
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LE MOT DU MAIRE 
 

 
Mesdames, Messieurs, Chers Amis,  

 

Vous pouvez lire parfois dans les comptes-rendus des décisions prises 

par le Conseil Municipal et qui paraissent ne pas être suivies d’effet. 

Pourtant les choses avancent à leur rythme : 

- c’est ainsi que le défibrillateur va être livré le 4 février 2011 afin 

d’être installé dans le hall extérieur du foyer communal. Cette 

livraison fera l’objet d’une réunion publique avec le technicien, à 

laquelle vous êtes cordialement invités, afin que le plus grand 

nombre d’entre nous soit familiarisé avec le fonctionnement 

de cet appareil (qui est entièrement automatique) qui peut 

sauver des vies : arrêt cardiaque notamment. 

- les ralentisseurs et plateaux surélevés prévus sur le CD 322 entre 

Garrigues et Ste Eulalie vont être réalisés par l’entreprise Lautier au 

1er trimestre 2011, en espérant qu’ils joueront leur rôle 

et feront diminuer la vitesse sur cet axe (1 plateau au 

niveau de l’entreprise Galizzi, 1 au niveau de la maison 

Garcia et 1 ralentisseur avant Ste Eulalie). 

- Nous sommes en train de recruter un bureau d’études afin de 

préparer l’aménagement du carrefour des CD 307 et 982 (sous le 

pigeonnier) en accord avec les services Routes du Conseil Général. 

    Cet aménagement aura 2 objectifs : 
             

1) sécuriser la sortie « village » et « Garriguettes » sur la route 

départementale. 

2) « couper la vitesse » à l’entrée du village.  

              A l’approche de la fin de l’année, au nom de toute l’équipe 

municipale, je voudrais  vous souhaiter de Bonnes Fêtes de Fin 

d’Année et une Bonne et Heureuse Année 2011.  

              Bien cordialement.  

          

                                                                                                          Le Maire. 

                                                                                                          D. Viala 

 

 

 

 

 

 



 

ETAT CIVIL : 

 
A notre connaissance : 

 

NAISSANCES : 
Zélie Pierret, née à Nîmes le 4 octobre 2010, fille de Céline Monfourny et Sébastien Pierret. 

Emma Farrugia, née le 30 octobre 2010 à Nîmes, fille de Audrey Perez  et Patrice Farrugia. 

Mareva Fraisse, née le 3 novembre 2010 en Avignon, fille de Laure et Nicolas Fraisse. 

Marouan Saïdi né le 15 novembre 2010 à Nîmes, fils de Salima Berkat et Anthony Saïdi. 

Célian Laffont, né le 20 novembre 2010 à Nîmes, fils de Audrey Fabre et Mickaël Laffont.     

Camille Kapusta, née le 26 novembre 2010 à Nîmes, fille d’Aude Riche et Robert Kapusta. 

Alexandre Floret, né à Nîmes le 1
er

 décembre 2010, fils de Julie Molinari et Julien Floret,  

arrière petit fils de Christiane et Walter Lehr.              

 

Tous nos vœux de santé et bonheur  aux bébés. 

 

 

DECES : 
Monsieur Lucien Grandemange, décédé le 30 octobre 2010. 

Monsieur  Robert   Fiquet, décédé le 7 novembre. 

Monsieur  Gilbert Gout, décédé le 7 novembre 2010, beau père de Anne Gout, Conseillère 

Municipale. 

 

Nous renouvelons notre sympathie à ces familles dans la peine. 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES : 
 

En raison des fêtes de fin d’année,  la collecte des ordures ménagères n’aura pas lieu les  samedis 

25 décembre 2010 et 1
er

 janvier 2011. 

 

REPAS DES AINES : 

 
Le repas des aînés, pour les personnes ayant 60 ans et plus dans l’année 2011, aura lieu le samedi 

29 janvier 2011 à midi au foyer de Garrigues Ste Eulalie. Les personnes concernées recevront une 

invitation avec coupon réponse à renvoyer ou rapporter à la mairie avant  le vendredi 14 janvier 

2011. Si vous n’avez pas reçu ce coupon avant le 12 janvier, veuillez contacter le secrétariat de 

mairie.  

 

INFORMATION AUX ECOLIERS : 

 
En cas d’alerte orange et retour anticipé des cars scolaires, par décision préfectorale, le lieu 

d’accueil de la Commune de Garrigues Ste Eulalie a été fixé au Groupe Scolaire «  Les Oliviers » 

rue des Lauriers Roses. 

 

 

NUMEROTATION DES HABITATIONS DE LA COMMUNE : 
 

Le plan de numérotation des maisons est terminé. La pose des plaques sera  assurée courant 2011 

par le personnel municipal en concertation avec les occupants.  

Nous vous demandons de réserver le meilleur accueil aux employés municipaux et vous rappelons 

que l’entretien des plaques est à la charge du propriétaire.  

 

 



 

 

 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES : 
 

Toute personne souhaitant s’inscrire sur les listes électorales de la commune peut le faire avant le 

31 décembre 2010 à 12 heures au secrétariat de Mairie.  

 

 

INSTALLATION D’UN DEFIBRILLATEUR : 

 

Un défibrillateur automatisé va être installé au foyer communal 

sous le hall extérieur. Pour vous faire une démonstration sur  son 

utilisation, une réunion d’information en présence du technicien 

de la société ABALON MEDICAL aura lieu le  

VENDREDI 4 FEVRIER 2011 

AU FOYER COMMUNAL à 18 H 30 

 

Venez nombreux assister à sa 

présentation,  

son utilisation est facile et améliore 

les chances de survie d’une personne 

victime d’un arrêt cardiaque. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES 

 SUR LA COMMUNE DE GARRIGUES SAINTE EULALIE  

 
Stéphanie BORRELLI   4A Rue de la Condamine Tél : 04.66.37.02.93 

 

Catherine BROUSSON   Avenue des Oliviers   Tel : 04.66.63.03.12 

 

Nathalie JULVE  Rue du Château d’Eau                               Tel : 04.66.81.29.99 

  

Christine MOUSSET  Rue des Amandiers       Tel : 04.66.63.18.64 

  

Myriam OLIVEIRA DA COSTA    Rue de l’Egalité Tel : 04.66.81.99.59 

 

Françoise VALLAT   Avenue des Tennis Tel : 04.66.81.95.93 

 



 

 

LISTE DES PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE 

 
 

Nom Activités Adresse Coordonnées 

AERNOUT Lionel 

GARD ECOLOGIE 

Nettoyage écologique sans 

eau de véhicules à domicile 

ou à l’endroit de votre choix 

Rue des Orangers 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tel : 06.19.17.52.74 

E-mail : 

lionelaernout@yahoo.fr 

ETS  BERTETTO 

PEPINIERISTE   

Plantes grimpantes et plantes 

à parfum. 

Avenue de Collorgues 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie  

 Tel  04.66.81.28.56 

E-mail :  

ets.bertetto@ laposte.net 

SARL BANCILLON  
BTP 

Bâtiment, Travaux Publics Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie  

 Tel  04.66.81.20.29 

Fax : 04.66.81.20.04 

EURL LE BAYOU Locations vacances Impasse Pasquier 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tel : 03 85 92 19 34 

Port : 06 23 69 40 48 

E-mail : gardella.claude@ 

wanadoo.fr   

ENTREPRISE 

BRESSAC Jean Marie  

Electricité Générale Rue du Château d'Eau 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie  

 Tel  06.16.51.64.79 

BROCHE Nicolas 

EURL Grain de Chaux 

Ravalement de façade en 

enduits à la chaux aérienne,  

petite maçonnerie, zinguerie  

Allée de la Figuière 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

 

Tel : 06.18.23.07.10 

E-mail : 

graindechaux@orange.fr 

Garage BROUSSON 

Philippe 

 

Mécanique Auto Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie   

Tél  04.66.81.90.29 

BRUNET André 

Domicile Services 

Entretien, espaces verts, 

nettoyage, aide aux 

personnes… 

Chemin du Gourg de la 

Rose 30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél : 04.66.63.85.77 

Port : 06.26.55.35.90 

COSTE Alain 

Peintures Garrigoises 

Rénovation, décoration, 

revêtements muraux, 

peintures extérieures et 

intérieures 

Avenue des Pins 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

 

Port : 06.25.32.03.67 

DANET Sébastien 

Le P’tit Seb 

Boulangerie, Pâtisserie, 

Viennoiserie  

Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie   

Tél  04.66.81.52.28 

Port : 06.09.76.22.44 

DENEAU Céline 

 

Location saisonnière Rue du Château d’Eau 

30190 

Garrigues Ste Eulalie  

Tel : 04.66.62.20.39 

Port : 06.03.89.04.33 

ESTUBLIER Eddy   

ELEC +   

Electricité, Climatisation, 

Alarme, Automatisme 

Chemin du Gourg de la 

Rose 30190 Garrigues Ste 

Eulalie  

 Tél/Fax  04.66.59.40.21    

Port 06.16.51.32.98 

FAZAI Ayachi 

Carrosserie Garrigoise 

Carrosserie, peinture auto Rue de l’Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tél  04.66.81.90.29 

GALIZZI-LAUTIER 

Christine   

Masseur  kinésithérapeute Avenue des Oliviers 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie  

 Tél 04.66.81.90.07  

Port 06.11.58.31.10 

S.E.E.  GALIZZI  Travaux Publics Avenue de la République 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie  

 Tél  04.66.81.20.77 

GARCIA SERVICES Peinture, Ferronnerie, 

Plomberie, Petite maçonnerie 

Rue de l’Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie  

 Tél  04.66.81.98.54 

Port 06.21.83.83.53 

GARCIA Sylvain 

 

Création et entretien espaces 

verts 

Rue de l’Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tel : 04.66.81.98.54 

Port : 06.88.93.41.34 

GIBERT Franck 

SANDALES DE 

L'UZEGE  

Fabrication et Vente de 

Sandales Cuir 

Avenue de la République 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

  Tél  04.66.22.96.76    

   Port 06.25.73.69.29 

ENTREPRISE 

GIBERT Sébastien 

Maçonnerie générale, 

Restauration 

Rue des Tamaris 30190 

Garrigues Ste Eulalie  

 Tél   04.66.81.00.40 

   Port 06.71.62.87.50 

E-mail : 

sebastien.gibert4@wanadoo.fr 

 

 



 

 

Nom Activités Adresse Coordonnées 

ENTREPRISE GOUT 

Luc  

Maçonnerie Générale Rue de l'Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie  

  Tél :  04.66.81.24.81   

  Port : 06.16.25.42.82 

 HENRY Matthieu 

ECO ENERGIES 

Installation équipements 

solaires  

Avenue des Pins 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tel : 08.75.46.89.74 

E-mail : eco-

energies@wanadoo.fr 

LA ROCCA Tony 

Jardins de Garrigues 

  

Paysagiste, entretien et 

création de jardins 

Allée de la Figuière 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tèl : 04.66.63.25.89 

SARL MARCON 

 & Fils 

Maçonnerie générale, 

restauration, charpente, 

couverture 

Avenue de la Mairie 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél : 04.66.81.21.63 

Port : 06.30.85.59.38 

MONTEIL Christine 

EURL VILLAS 

GARDOISES 

 

Réalisation de villas,  

rénovation   

Rue de l’Egalité 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél : 04.66.21.54.63 

Port : 06.23.23.77.94 

www.villas-gardoises.com 

OLIVEIRA DA 

COSTA Antonio 

Maçonnerie Générale Rue de l’Egalité 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tel : 04.66.81.99.59 

Port : 06 18 20 23 66 

QUET Samuel 

PPC 

Plans, permis, conception 

 

Site :  

plans-permis-conception. 

web.officelive.com 

Rue des Ormeaux 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Tel : 06.13.15.02.44 

E-mail : 

samuelquet@hotmail.fr 

 

RESTAURANT LA 

BERGERIE 

GUIGOU Sébastien 

 

Restaurant 

Avenue de la Mairie 

30190 Garrigues Ste 

Eulalie 

Tél : 04.66.81.27.41 

Port : 06.73.79.23.10 

ENTREPRISE RUBI 

Jean Yves   

Rénovation intérieure : 

Plaquiste 

Rue des Tamaris  30190 

Garrigues Ste Eulalie   

Tél. : 04.66.63.86.81  

Port: 06.85.42.71.12  

E-mail : rénovation-rubi @ 

wanado.fr    
WAREMBOURG 

Florence 

Coaching de la vie 

professionnelle et personnelle, 

psychothérapie 

Rue Damon 30190 

Garrigues Ste Eulalie 

Port : 06.71.61.02.42 

 
 

COMPTES RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mil dix, le 28 juillet 2010  à 20 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est 

réuni sous la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à l’exception 

de Stéphanie Roquel qui a donné procuration à  Daniel Viala, d’Anne Gout à Lionel Dussaut, de Corine 

Lafeuillade à Bruno Michel. Anne Le Voyer est absente excusée. 

Marie Madeleine Gibert  est nommée secrétaire de séance. 

Le compte rendu de la réunion du 30 juin 2010 est adopté à l’unanimité. 

1 PHOTOVOLTAIQUE : 

La subvention demandée auprès du Conseil Régional a été refusée car notre projet ne rentre pas dans 

leur nouvelle doctrine applicable au 1
er

 janvier 2011 et la doctrine actuelle ne s’applique plus. 

Le Conseil Municipal, à la majorité, décide  la réalisation du projet et son financement soit par moitié 

par un emprunt et le reste par fonds propres soit totalement par emprunt si le taux reste le même. 

2 PISTE DE SKATE 
Réunion du 19 juillet 2010 avec A2S  pour trouver le meilleur emplacement pour installer la piste. 

L’emplacement  retenu  serait derrière les barres de hand. Une autorisation sera demandée à Monsieur  

Jacques Garrisson, le terrain lui appartenant. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, d’approuver l’avant projet sommaire du projet de création 

d’une piste de skate pour un montant HT de 20 000 € et de solliciter des aides auprès du Conseil 

Régional, Conseil Général et CAF pour financer ce projet. 

3 CONVENTION CDG WEB CARRIERE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide, d’approuver la convention de mise à disposition gratuite 

d’un équipement numérique pour accéder au service Web Carrière du Centre Départemental de 

Gestion. 

mailto:samuelquet@hotmail.fr


 

4 APPROBATION RAPPORTS SIVOM DE LA REGION DE COLLORGUES 2009 : 
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal les rapports d’activités 2009 de la Régie du SIVOM 

de la Région de Collorgues. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver, le rapport d’activité 2009 eau potable/spanc 

et le rapport d’activités 2009 assainissement collectif. 

5 ETUDE DU PADD DU PLU 

Le PADD (plan d’aménagement et de développement durable) est en cours d’élaboration. Suite au 

diagnostic, de nombreux points sont à étudier et s’imbriquent souvent ensemble. Le Conseil a débattu 

sur l’agrandissement du foyer ou construction d’un nouveau, une zone de petits commerces et services 

et sur l’assainissement collectif avec la nécessité de création d’une nouvelle station d’épuration.  

Différentes solutions sont proposées et mises à l’étude. 

                                                                                                 La séance est levée à 23 heures 45 

                                          ___________________________________________ 

L’an deux mil dix, le 28 septembre à 20 heures 30, le Conseil Municipal régulièrement convoqué s’est 

réuni sous la présidence de Daniel Viala, maire. Tous les membres en exercice sont présents à 

l’exception de Stéphanie Roquel qui a donné procuration à Daniel Viala, Anne Le Voyer à Marie 

Madeleine Gibert, Jean Luc Gibert à Didier Kielpinski. Corine Lafeuillade est absente excusée.  Gérard 

Bancillon est nommé secrétaire de séance.  

Le compte rendu de la réunion du 28 juillet 2010 est approuvé à l’unanimité. 

      1  Achat d’un taille haie: 

 Un devis de réparation a été demandé à Michel Motoculture pour la réparation du taille haie. Le 

montant de la réparation étant trop élevé, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide l’achat du modèle 

HL 100   mais demande  qu’il puisse  aussi permettre la mise en place d’un embout tronçonneuse.   

2  Projet Photovoltaïque toiture atelier municipal 

La demande de raccordement de l’installation a été déposée auprès d’EDF le 31 août 2010.  

Le CRCA a effectué une proposition : 

- sur une durée de 4 ans : taux 1.91 %  4 échéances 

- sur une durée de 3 ans et 3 mois : taux 1.33 %  4 échéances.  

Le Conseil Municipal, à la majorité, décide de retenir la 2
ème

 solution. 

3 Schéma local d’itinéraires de Randonnées 

Madame Gibert Marie Madeleine fait le compte rendu de la réunion du 21 septembre dernier relative à 

la création d’un sentier de randonnées dans le cadre du schéma de valorisation des activités de pleine 

nature et de randonnées du Pays Uzège Pont du Gard, incluant les communes d’Aubussargues, Baron, 

Bourdic, Collorgues, Foissac, Garrigues Ste Eulalie et St Dézéry. 

Ce projet arrive dans sa phase finale. Les subventions ont été obtenues et le  bureau d’études pour le 

lancement de la réalisation a été choisi. 

Le Conseil Municipal approuve la réalisation des travaux et des études pour la mise en œuvre de cet 

itinéraire de randonnées sur la commune et approuve l’édition d’un cartoguide en collaboration avec la 

Communauté de Communes  de l’Uzège 

4 Adhésion au SMAGE du Gardon du SICE du Briançon 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’approuver l’adhésion du SICE du Briançon au SMAGE 

du Gardon. 

5 Elaboration du  PLU diagnostic: 

Le bureau d’études Tournevire a modifié le diagnostic suite à nos observations. 

Il sera présenté aux personnes publiques associées le jeudi 14 octobre 2010 à 14 heures. 

Une réunion publique est prévue le jeudi 21 octobre à 18 heures  

Le Conseil Municipal, donne un accord de principe, mais souhaite relire la dernière mouture pour 

approuver le diagnostic élaboré par Tournevire. 

6 QUESTIONS DIVERSES : 

      Piste de Skate : 

Une lettre a été envoyée le 9 septembre 2010 à Monsieur Garrisson pour lui demander son autorisation 

d’implanter la piste de skate à côté du stade. Nous n’avons pas de réponse à ce jour. 

         - Plan école numérique :  

Notre demande de subvention a été retenue,  l’installation du matériel devrait être effectuée avant les 

vacances de Toussaint. 

         - Contrat de maintenance logiciel informatique : 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le renouvellement du contrat de maintenance des 

logiciels JVS.                                                                                      La séance est levée à 22 heures 



 

 

DES NOUVELLES DE NOS CLUBS 

 
CALENDRIER DES FESTIVITES : 

 

LOTO DE l’ECOLE DE GARRIGUES STE EULALIE : Samedi 18 décembre 2010 à 20 heures 

30 au foyer de Garrigues Ste Eulalie.  

 

LOTO DE L’ECOLE DE COLLORGUES : Samedi 29 janvier 2011 à  17 heures 30 au foyer de    

                                                                       Collorgues. 

 

LOTO DES CHASSEURS : Samedi 5 février 2011 à 17 heures au foyer de Garrigues Ste Eulalie. 

 

CONTE MUSICAL ECOLE : Vendredi 18 février 2011 à 20 heures 30 au foyer de Garrigues Ste  

                                                   Eulalie 

 

MARCHE AUX FLEURS : Dimanche 10 avril 2011  à partir de 10 heures à Collorgues. 

 

 

 

CLUB DES AINES LA FARIGOULE 
 

Le traditionnel loto apéritif a connu un succès sans précédent : plus de cartons pour les 

derniers arrivés ! Un grand merci à tous ceux qui y ont contribué.  

La Farigoule tiendra son Assemblée Générale le samedi 22 janvier à 14 heures 30 au 

foyer, suivie du gâteau des rois. Bienvenue à ceux qui souhaitent la rejoindre. 

L’association n’est pas réservée aux seuls retraités. Les plus jeunes apportent entre autres 

leur dynamisme et concourent à favoriser les relations intergénérationnelles.   

 

 

 

TERRE DES ENFANTS 
 

Comme chaque année le container pour Madagascar est parti début octobre. Le 9 octobre 

l’apéritif dînatoire que nous avions organisé à Collorgues fut une soirée très agréable et 

appréciée par ceux qui étaient  là non seulement les spectateurs- auditeurs mais aussi les 

artistes Don Ryder qui a chanté en s’accompagnant de sa guitare et le jeune Victor, 

guitariste virtuose. La soirée fut chaleureuse grâce aussi à la qualité des assiettes –repas et 

des boissons apéritifs, vins, champagne. 

Le 15 novembre nous faisions nos adieux à une participante active du groupe Terre des 

Enfants, Jacqueline Schmutz qui quitte la région pour retrouver sa famille en Suisse. 

Tasses de thé, gâteaux et cadeaux de départ pour atténuer la tristesse de la séparation.  

Magali, la fille de Madame Saint Martin et son compagnon André Olives qui rentrent de 

Madagascar nous ont apporté une lettre et une photo de Claudia notre filleule qui se rend 

compte de la situation dramatique de Madagascar. Notre aide là-bas est plus que 

nécessaire.   

Joyeux Noël.                                                                                                          

  L. Mordant. 

 

 

 
 



 

 

 

Association  

Le temps des copains 

 

CASTAGNADE et VINS PRIMEURS 
4

ième
 édition 

  
 

C’est au foyer communal que s’est déroulé cette 4
ième

 édition  vins primeurs et 

castagnade. Les participants ont pu déguster les vins primeurs de la cave de Bourdic et  

des domaines Aqueduc, Saint Firmin et Natura. Cette soirée a été aussi très agréablement 

animée par le groupe musical ONE SHOT QUARTET. 
 

 

 

 

 

A VENIR…… 

 
 

 

 

 



         L'intérieur du monastère de Prouille 

 

L’ECHO DES GARRIGUES 

 
Histoire d’un illustre garriguois : Bertrand de Garrigues. 

 

Bertrand de Garrigues est né au 12
ème

 siècle au château de Garrigues d’une famille noble. 

L’obscurité demeure sur sa jeunesse. 

Attiré par la vie exemplaire et le projet de Saint Dominique de convertir les cathares par la 

prière et une vie austère, il fut un de ses premiers disciples 

qu’il accompagna dans ses voyages en France et en Italie. 

En 1215 et à plusieurs reprises il dirigea le couvent St 

Romain de Toulouse ; en 1217 il fut envoyé à Paris où il 

contribua à la fondation du couvent St Jacques ; en 1220 il 

fonda le couvent de Montpellier et en 1221 il assuma la 

charge de premier provincial de provence.  

A la mort de Saint Dominique en 1221 il assista les sœurs 

du Monastère de Prouille dans l’Aude, refuge pour les  

                                                     femmes cathares converties. 

 

Ce portrait est extrait d’une plaquette réalisée par Mme Simone Ozil  Duret dont les parents 

étaient propriétaires du château de Garrigues Sainte Eulalie. 

 

ESPACES BOISES CLASSES. 

 
Lors de l’élaboration du Plan d’Occupation des Sols (P O S) en 1988 la municipalité a procédé 

au classement de certains sites remarquables en « espaces boisés classés » (E.B.C). Le but 

premier de cette classification étant de sauvegarder des espaces qui participaient à l’identité de 

nos paysages et faisait partie de notre richesse patrimoniale. 

Cette classification a été effectuée en application du code de l’urbanisme. 

 En ce qui concerne notre commune, ces espaces se situent notamment à l’entrée Est de 

Garrigues pour les plantations situées le long du ruisseau des Parrans et à l’Ouest de 

Garrigues, au nord de la RD 982 entre le quartier des Garrigasses et la route de Collorgues. 

Dernièrement des coupes de bois ont été effectuées dans l’un de ces espaces, sans autorisation  

ce qui va à l’encontre du règlement du P O S  et peut entraîner une amende pour le 

contrevenant. 

Dans un souci de respect de notre environnement et de la préservation de nos paysages, nous 

demandons à toutes les personnes qui auraient nécessité d’intervenir dans ces zones classées 

de vouloir bien au préalable se renseigner en mairie. 

Merci d’avance pour votre compréhension et nous devons faire notre cette phrase célèbre : 

 

LA NATURE NE NOUS APPARTIENT PAS, ELLE NOUS A SEULEMENT ETE 

PRETEE  PAR NOS ENFANTS. 
 

Extrait du Code de l’Urbanisme : Article L 130-1   

 

Les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, 

attenant ou non à des habitations. Ce classement peut  s’appliquer également à des arbres 

isolés, des haies ou réseaux de haies, des plantations d’alignements. 

Le classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du sol de 

nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d’autorisation de défrichement prévue aux chapitres Ier et II du titre  Ier livre du code 

forestier.  

 

 
 



 
DES FUSILS ET DES FLEURS 

 

L’immense majorité des chasseurs est, contrairement à une idée reçue, très proche de la nature 

et s’emploie à la protéger voire l’embellir.  

 
 

Les membres de la société de chasse de Garrigues Sainte Eulalie ne sont pas en reste et outre la 

plantation d’arbres et de haies, ils procèdent en partenariat avec la fédération des chasseurs du 

département à la création de jachères fleuries. 

Ces champs de fleurs annuelles sont composés d’un mélange de fleurs qui vont germer au 

printemps et mourir dès les premières gelées, ces mélanges ont été créés par le grainetier Tézier 

en partenariat avec les fédérations départementales des chasseurs. 

Outre leur impact visuel très agréable, ces jachères fleuries exemptes de produits chimiques 

favorisent un écosystème qui ne sera pas perturbé par l’homme et qui abritera  une flore sauvage 

ainsi que de nombreux insectes qui permettront le développement de la faune.  

 

En 2010, la fédération des chasseurs du Gard a soutenu l’ensemencement de 66 hectares de 

jachères fleuries dont un demi hectare sur notre commune qui a offert ses magnifiques couleurs 

aux promeneurs jusqu'à la fin novembre. 

 

 

 

CRECHE DANS L’EGLISE DE GARRIGUES 

 

Dans l’autel de l’église de Garrigues, pour la 

troisième année consécutive, une crèche 

provençale sera installée, encore plus grande que 

les années précédentes.  Des visites sont 

programmées les dimanches  12, 19 et 26 

décembre 2010 de 15 heures à 18 heures. Le 

dimanche 26 décembre un chocolat chaud sera 

offert aux visiteurs. 

Laurent Bancillon et son équipe seront  heureux de 

vous y accueillir. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

VIF SUCCES POUR L EXPOSITION SUR LA COURSE CAMARGUAISE 

 

Cette exposition organisée par la bibliothèque municipale avec l’aide du Conseil Général a été visible 

pendant la première quinzaine d’octobre au foyer communal et a été très appréciée par de nombreux 

visiteurs qui pour certains ont découvert cette tradition qui fait partie de notre patrimoine. 

C’est également une centaine de scolaires qui ont bénéficié de visites particulières et qui ont posé de 

nombreuses questions au guide Alain Congy qui leur a fait partager sa passion. 

Une cinquantaine de scolaires ont également participé au concours de dessins et se sont vus distribuer 

de nombreux livres traitant de la Camargue et de la course camarguaise. 

Merci à l’équipe du festival taurin de St Génies qui a eu l’amabilité de nous projeter un magnifique film 

lors du vernissage de l’expo ainsi qu’à tous ceux qui nous ont mis à disposition de nombreux documents 

ainsi que des matériels en rapport avec l’élevage du taureau de camargue. 

Un apéritif offert par la municipalité a agréablement clôturé la présentation de l’exposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

SUCCES POUR LA SOIREE THEATRE. 

 

Samedi 20 novembre malgré un temps exécrable ce 

sont plus de soixante personnes qui ont répondu à 

l’invitation de la municipalité pour assister au 

spectacle présenté par la Compagnie de l’Ours «The 

Beautiful Vache Folle ».   

Le public a pendant plus d’une heure été sous le 

charme de cette vache folle qui tout au long de ses 

tribulations nous montre les turpitudes d’une société 

où chacun intrigue au nom de son profit personnel, au 

détriment de l’intérêt de tous et utilise la notoriété des 

amuseurs publics pour endormir l’opinion. 

Chacun a fait son choix entre réalité ou fiction !!!  

La soirée s’est agréablement terminée autour du verre 

de l’amitié pris en commun.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LE HAUT DEBIT ARRIVE A GARRIGUES SAINTE EULALIE 

 

Courant septembre vous avez pu voir des engins qui creusaient une tranchée depuis St Chaptes 

jusqu’à la Mairie. 

Il s’agit de l’enfouissement d’une fibre optique qui s’inscrit dans le cadre d’un plan de 

généralisation du haut débit initialisé par la région. A cet 

effet une armoire spécifique avec raccordement électrique 

a été installée dans le jardin de la Mairie. 

Consciente que le haut débit constitue un enjeu majeur 

d’attractivité des territoires, la Région Languedoc 

Roussillon et les cinq Conseils Généraux concernés se 

sont engagés à mettre en œuvre une opération ambitieuse 

visant à réduire la fracture numérique. 

Ce ne sont pas moins de 200 Km de fibre optique et de 52 

nœuds de raccordement qui pour un coût de 52 millions 

d’euros vont permettre à 99,6% de la population de 

disposer d’un minimum de 2 mbits\se. 

La mise en service est prévue pour févier 2011 

 

 

 

La page de la  

Bibliothèque Municipale 
 

 

 

Nouveautés  
Comme chaque année la bibliothèque s’enrichit des dernières 

nouveautés littéraires, grâce à la subvention municipale et aux 

cotisations des adhérents. Cette année ce sont 35 ouvrages qui 

viennent rejoindre nos rayons et cela après bien des hésitations et 

l’obligation de respecter notre budget, hélas trois fois hélas…il y 

a tant de livres qui donnent envie !!! 

Nous vous invitons donc à venir les découvrir ! Venez vous plonger 

dans le dernier MUSSO de l’avis de tous : son meilleur, avec une histoire tournant 

autour du romancier et de son personnage. Dans le Goncourt des Lycéens édition 

2010 Mathias ENARD vous entraînera sur les traces de Michel Ange à 

Constantinople, tandis que Le goût des pépins de pomme vous fera découvrir 

l’importance que le souvenir et la transmission peuvent 

encore avoir dans nos vies d’hommes et de femmes du 

XXIe siècle. Les amateurs d’histoires ancrées dans nos 

régions et proches de nos terroirs n’ont pas été oubliés avec les derniers 

romans de Christian SIGNOL et d’Emmanuel LABORIE.  

Quant à nos lecteurs les plus jeunes ils pourront venir 

emprunter des livres sur le thème de Noël qui nous le 

savons les passionne, ou découvrir les magnifiques 

dessins du dernier OCELOT ! Ils vont retrouver aussi les 

nouvelles aventures de Max et Lili ou du Petit Spirou. 

Mais ils sauront aussi comment l’on peut arriver à se séparer de son doudou, que fait 

une souris lorsqu’elle découvre une dent abandonnée et doit la remplacer par un 

cadeau, et comment fait le facteur pour remettre une lettre à la mystérieuse licorne. 

Venez vous rendre compte par vous-même ! 

 

 



 

Contes de Noël 

Devant le succès rencontré l’an dernier, nos conteuses 

bénévoles et toute l’équipe de la bibliothèque vous attendent 

de nouveau le Mercredi 15 décembre de 15h30 à 18h au 

foyer de Garrigues Ste Eulalie.  Cet après midi convivial 

commencera : A 15h30 avec les contes de Fabienne et 

Stéphanie, puis à 16h30 nous partagerons tous ensemble le 

goûter apporté par les mamans. Pour terminer l’après-midi 

des petits ateliers créatifs permettront aux enfants de repartir 

avec de quoi décorer sapin et cheminée. 

  

  

  

 

Permanences Vacances  
Pendant les vacances de Noël, la bibliothèque fermera ses portes pour vous 

accueillir de nouveau mercredi 5 janvier 2011 et vous permettre de démarrer une 

bonne année littéraire. Elle sera également fermée le vendredi 7 janvier 2011 en 

raison des vœux du Maire. 

 

Veuillez noter dès à présent que pendant les vacances de février, du 26 févier au 

13 mars nous fermerons aussi les portes de la bibliothèque.  

Pensez à venir nous rendre visite avant pour renouveler vos emprunts et ne pas 

vous retrouver en panne de lecture ! 

 

 

 

Concours de dessins 
Dans le cadre de l’exposition sur les traditions camarguaises nous avions organisé un concours de 

dessins ouvert à tous les enfants. Ce sont surtout les élèves de l’Ecole de Garrigues Sainte Eulalie qui 

ont laissé libre cours à leur imagination sur le thème de la Camargue et plus particulièrement sur celui 

du taureau. Le jury a été bien embêté de devoir départager d’aussi talentueux dessinateurs. Les prix, 

livres et affiches, ont été distribués au cours d’une mini cérémonie le dernier dimanche de l’exposition 

en présence de quelques lauréats et de leurs parents. Enchantés par l’expérience, nous ne manquerons 

pas de la renouveler lorsque l’occasion s’en présentera.  

  

 

 

 

 

 

Toute l’équipe vous souhaite de bonnes et agréables fêtes et vous présente ses 

vœux pour la nouvelle année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

LE COIN DU CHASSEUR 
 
 

Chaque année à l’automne on assiste à l’arrivée des grives qui annonce la chute des feuilles et 

les premiers froids, elles viennent chercher abri et nourriture dans nos contrées. 

Faisons plus ample connaissance avec ces fidèles oiseaux qui font partie de la famille des 

turdidés et qui chaque année reviennent. 

Commençons par la plus connue : La Grive Musicienne. 

Elle est aussi appelée «  Grive commune, de pays, chiqueuse et 

surtout chez nous Tourdre » 

La grive Musicienne se distingue par sa taille, ses coloris 

(plumage de couleur fauve, flancs et poitrines mouchetés, dessous 

d’ailes jaunâtres). Son chant automnal bien particulier (tchic- 

tchic) lui a valu son appellation de chiqueuse dans certaines 

régions et le chant des mâles pendant la saison des amours qui est 

doux et mélodieux et accentué par de courtes phases flûtées 

plusieurs fois répétées lui a donné son nom de « Grive 

Musicienne ». 

L’espèce est présente en été dans la Russie et l’Europe Centrale 

où elle niche, on la trouve l’hiver dans le sud de l’Europe et on 

note certaines présences toute l’année en France et  sur les 

pourtours de l’Adriatique.  

Ce turdidé est l’un des plus chassés en France notamment dans le Sud Est, où les chasseurs 

provençaux lui vouent une passion sans limite. 

Les effectifs de la grive Musicienne sont estimés entre 50 et 100 millions d’oiseaux et l’espèce 

est considérée comme stable ou en augmentation. 

Continuons par la grive Mauvis qui fréquente régulièrement nos contrées où elle est également 

appelée « siffleuse ». 

La grive Mauvis est la plus petite de la famille des grives par sa 

taille qui est de 21cm pour un poids qui varie de 55 à 75 gr selon 

les saisons. 

La particularité de la grive  Mauvis est de toujours se déplacer en 

groupe. 

Elle se distingue par ses flancs roux, ses sourcils clairs très 

apparents, sa poitrine rayée de couleur brune et par son chant 

automnal (tsiiii, tsiiii ou tchoc, tchoc).  

La grive Mauvis est un oiseau généralement frugivore (sorbe, 

houe, genièvre, aubépine …) qui se nourrit également de vers et 

d’insectes. 

Elle est une migratrice partielle, ce qui veut dire que contrairement à la grive Musicienne, elle 

ne quitte ses lieux de reproduction et suit ses couloirs de migrations depuis l’Europe de l’Est 

jusqu’à l’Europe du Sud qu’au gré des conditions climatiques (mauvais temps, froid…) 

Les effectifs de la grive Mauvis sont estimés entre 15 et 33 millions avant le départ en 

migration. Cette espèce est considérée comme stable ou en augmentation. 

Faisons maintenant connaissance avec la grive « Litorne » qui dans nos régions est plus 

souvent appelée « quia-quia, tcha-tcha ou cha-cha » et qui est l’un des oiseaux les plus 

majestueux de la famille des grives et turdidés. 

Sa taille de 25 à 27 cm pour une envergure de 39 à 42 cm et un poids de 80 à 140gr selon les 

périodes. 

Les couleurs de la grive Litorne sont très variées, elles vont du bleu gris de son croupion au 

marron de son dos en passant par le noir vif de ses pattes et de sa queue sans oublier le jaune 

orangé tacheté de noir de ses flancs et sa poitrine c’est l’un des turdidés les plus appréciés. 

Elle est frugivore (sorbes, prunelles, boules de cade, raisins, pommes etc.….) mais aime 

également se nourrir de vers et de larves. 

 

 

 



 

Comme la grive Mauvis, la grive Litorne est une migratrice partielle, on commence à la voir 

dès les premières vagues de froid dans ses pays d’origine (Europe Centrale et Europe de l’Est, 

c'est-à-dire vers la mi novembre. C’est un oiseau qui vole en 

groupe et qui peut se mélanger à des vols de grives mauvis ou 

d’étourneaux. 

Les effectifs totaux de la grive Litorne sont estimés entre 20 et 

76 millions avant le départ en migration ; l’espèce est considérée 

comme stable ou en augmentation. 

Enfin voici la grive Draine appelée aussi « Grive Provençale » 

qui est la plus grosse de la famille des grives, sa taille varie de 

28 à 30 cm avec un poids variant de 100 à 170gr. 

Les coloris de la grive Draine se rapprochent de ceux de la 

Musicienne et son chant est constitué par un « trrr-trrr-trrr » qui 

lui est propre. 

La grive Draine est en majorité migratrice mais elle peut  aussi être sédentaire. 

Tous les ans à la même époque (à  partir de l’équinoxe d’automne elles quittent leur lieu de 

reproduction (Grande Bretagne, Pays Scandinave,  Russie) pour venir en Europe du sud. 

La grive Draine est essentiellement insectivore et peut à ses heures se nourrir de baies et de 

fruits. 

Les effectifs totaux de la grive Draine sont estimés entre 7 et 15 millions 

d’oiseaux ; cette espèce est considérée comme stable ou en 

augmentation. 

Pour terminer nous allons nous intéresser au plus familier des turdidés le 

Merle Noir. 

Le Merle Noir  également appelé « bec jaune, capelan pour le mâle ou 

roucassiére pour la femelle » peut être présent toute l’année dans les 

parcs et jardins de nos villes ainsi que dans les haies bois et forêts. 

Le chant automnal du Merle Noir (thoc-tchoc ou tziiiii et son pim-pim-

pim le soir venu) ainsi que son ramage printanier en font l’un des 

meilleurs chanteurs de nos bois. 

La taille du Merle Noir est d’environ 25 cm pour un poids de 80 à 110g. Il est essentiellement 

insectivore mais peut se nourrir de baies (mures, framboises, lierre, houx…..), de fruits (raisins 

olives, cerises, pommes….). 

Le Merle Noir est un oiseau migrateur et de fin septembre à fin octobre il quitte son lieu de 

reproduction (Europe de l’Est et Russie) pour se diriger vers ses quartiers d’hivernage dont fait 

partie notre région.  

Les effectifs totaux du Merle Noir sont estimés entre 55 et 105 millions avant le départ en 

migration. L’espèce est considérée comme stable ou en augmentation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SERVICE MINIMUM D’ACCUEIL DANS LES ECOLES – (SMA) 
 
 
 

La loi 2008-790 du 20 août 2008 impose aux Communes, la mise en place d’un 
SMA en cas de grève des enseignants (déclenchement du SMA dès que le seuil des 
grévistes d’une école dépasse 25%). 
 

 

Extraits : (Plaquette Ministère de l’Education Nationale). 
 

1- Exemple de personnes susceptibles de participer à cet accueil : les ATSEM, des 
assistantes maternelles, d’autres fonctionnaires municipaux, des mères de famille, voir 
des enseignants retraités ou des étudiants. 
 

2- Aucun diplôme n’est requis pour participer à cet encadrement. La loi précise 
simplement que le Maire doit veiller à ce que les personnes employées « possèdent 
les qualités nécessaires pour accueillir et encadrer des enfants ». 
 

3- La liste de ces personnes sera transmise à l’Inspecteur d’Académie qui vérifiera 
qu’elles ne figurent pas sur le fichier national des auteurs d’infractions sexuelles ou 
violentes. 
 
 

Cette loi met en danger l’instruction publique, la libre administration des Communes 
et le droit constitutionnel de grève. 
 

C’est un domaine qui est de la responsabilité exclusive de l’Etat. La loi du 20 août 
2008 conduit à opposer enseignants, parents d’élèves et élus, alors que, 
quotidiennement, chacun contribue au meilleur fonctionnement possible du Service 
Public de l’Education Nationale. 
 

Se pose le problème de la responsabilité de la personne assurant cet accueil (1 pour 
15 enfants accueillis) : que fait cette personne si un enfant se blesse ou est 
gravement malade ?. 
La question de la réquisition de salariés grévistes m’a été posée : la Cour de Cassation            
(15 décembre 2009, pourvoi n° 08.43.603.) a affirmé clairement l’impossibilité pour 
l’employeur de réquisitionner les grévistes pour assurer un service minimum. 
Il est difficile pour une Commune de mettre ce service en place dans un laps de 
temps aussi court (< 48 h) avec des normes non précisées (taux d’encadrement) 
laissées à l’appréciation du Maire. 
 

Je veux rappeler que l’Etat et le Ministère de l’Education Nationale ne sont pas 
toujours en mesure de remplacer des maîtres en congé de maladie ou en formation, 
alors qu’il faudrait que nous soyons aptes à mettre en place rapidement ce S.M.A. 
Même si l’Etat affirme substituer sa responsabilité à celle du Maire, en dernier ressort 
celui-ci sera toujours responsable pour défaut d’organisation. 
 

Vous pouvez apprécier et juger de la complexité et de la gravité de cette affaire qui 
met en jeu la sécurité des enfants placés sous notre responsabilité. Vous comprendrez 
donc que, dans l’état actuel d’imprécision de la loi, nous ne serons peut-être pas en 
mesure de mettre en place ce M.S.A. 
 

 Le Maire, 
 Président du SIRS, 
 
 Daniel VIALA 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS UTILES 
 

MAIRIE 
 

 04 66 81 24 07 
Fax : 04 66 81 29 77 

E-mail :  garrigues.ste.eulalie@wanadoo.fr 

 

Le secrétariat est ouvert du lundi au vendredi de 9H à 12H 

 

PERMANENCES 
 

          Le MAIRE reçoit le vendredi de 10H30 à 11H30 sur rendez-vous 

 

           Les ELUS vous reçoivent sur rendez-vous  à demander au secrétariat 

CORRESPONDANTE MIDI LIBRE. 

GIBERT Marie-Madeleine    Tel: 04 66 81 20 85 

 

CORRESPONDANTE DU REPUBLICAIN D’UZES 

HENRY Stéphanie          Tel : 04 66 63 17 71 

 

ASSOCIATION   PRESIDENT  TELEPHONE 

COMITE DES FETES   LONGUET Eloi   

LA FARIGOULE, club des 

 Aînés 

  DURET OZIL Simone  04 66 36 14 76 

TERRE DES ENFANTS   MORDANT Lucie  04.66.81.20.84 

EGLISE CATHOLIQUE   BANCILLON Bernadette  04.66.81.22 97 

EGLISE REFORMEE   DARBOUSSET Sullyse  04.66.81.27.47 

SOU DES ECOLES   BORRELLI Christophe  06.76.21.46.44 

SOCIETE DES CHASSEURS   MARCON Yves  04.66.81.21.63 

BOULEGA TE   ROQUEL Jean-Paul  06.15.65.51.09 

LA JEUNESSE GARRIGOISE   BOUDON Mikaël  06.77.84.00.24 

LE TEMPS DES COPAINS   MICHEL Bruno  04.66.81.91.61 

RANDONNEE PEDESTRE 

GARRIGUOISE 

  CHAUCHOY Olivier  06.64.03.20.77 

 
 



 

LES NOUVELLES DU R.P.I. 
 

Journee prevention routiere 
 

Comme chaque année au mois de novembre 

avec l’aide de C.LAFEUILLADE les  élèves du 

Groupe Scolaire des Oliviers ont été sensibilisés  

pendant une journée entière  aux dangers de la 

route et aux règles à respecter. Les CM ont pu 

bénéficier de l’intervention de la gendarmerie 

nationale tout d’abord d’un point de vue 

théorique avec un cours et un test d’évaluation 

et puis pratique à vélo avec la piste où se 

succédaient épreuves de maniabilité et respect 

du code de la route. Ces deux épreuves ont 

permis de désigner Nathan AUBERT pour  

 

 

 

représenter l’école lors de la 

finale départementale à 

Nîmes courant juin. Les 

autres classes avec leur 

enseignant ont travaillé sur 

les dangers et attitudes à 

avoir en tant que piéton et 

cycliste ainsi qu’à un rappel 

de beaucoup de consignes de 

sécurité pour les trajets en 

voiture. Tous ont bien pris 

conscience de l’importance 

des règles de sécurité et de 

les respecter.       S.CASTAN 

 

 

 

 



 
 

Le Maire, 
Les Conseillers Municipaux 

Le Personnel Communal 
vous présentent 

leurs meilleurs vœux pour  
l’année 2011 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

INVITATION 
 

A l’occasion de la nouvelle année, 

le Maire et le Conseil 

Municipal 

ont le plaisir de vous convier 

Le vendredi 7 janvier 2011 à 

partir de 18 heures  

au Foyer Communal  

pour vous présenter leurs vœux pour 

2011 
 

Cette manifestation sera suivie d’un apéritif. 
 

 

                                                      

 


